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Association Luxembourgeoise pour les Nations Unies
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&

Centre de Documentation des Droits de l’Homme


Projet concernant le MODEL UN du Conseil de Sécurité (Arrangements techniques)

29 février 2012 (sessions préparatoires réparties dans trois salles)

1er Mars séance officielle  

Pour l’établissement de trois résolutions, trois thèmes ont été retenus :

*La Famine en Afrique. La Somalie a été suggérée (situation politique, piraterie, famine).Voir résolution en annexe. Une résolution uniquement sur la famine an Afrique serait traitée dans un autre organe de l’ONU comme par exemple l’Aide humanitaire

*La Situation au Moyen-Orient. Voir les résolutions en annexe

*Les enfants et les conflits armés. Voir résolution en annexe

Nombre d’étudiants requis : 9 par Lycée (3 X 3) pour les trois thèmes

Fonctions des étudiants : 15 étudiants pour représenter les 15 pays membres du Conseil de sécurité autour de la table à tour de rôle selon la répartition des résolutions (3X3), à savoir

5 pays membres permanents :

Chine

Etats-Unis

France

Royaume-Uni

Russie

10 pays membres non permanents :

Pays



Groupe géographique

Allemagne


Europe occidentale et autres

Inde



Asie

Colombie


Amérique latine

Portugal


Europe occidentale et autres

Afrique du Sud

Afrique

Guatemala


Amérique latine et Etats caraïbes 

Pakistan


Asie

Maroc



Afrique

Togo



Afrique 

Azerbaidjan


Europe de l’EST 

Pour la question du Secrétaire général, des présidents du Conseil de Sécurité pour les 3 thèmes, des rapporteurs et secrétaires (qui assistent les Présidents respectifs lors des réunions - Observations éventuelles, liste des orateurs –) voir le Projet de planification du Model UN sur le Conseil de Sécurité des Nations Unies 2012 pour les Lycées.
Les 15 membres autour de la table du Conseil de Sécurite sont placés par ordre alphabétique anglais (seating order), le Président occupant le milieu.
Au mois de mars 2012 la Présidence est assurée par la Grande-Bretagne.

Ordre alphabétique anglais :

United Kingdom ( Presidency March 2012)

United States  (assis à gauche du Président et ainsi de suite)

Azerbaidjan 

China

Columbia

France

Germany

Guatemala

India

Morocco

Pakistan

Portugal

Russia

South Africa

Togo

Les 15 étudiants qui décident de représenter un des 15 pays membres, doivent chacun prendre la parole au non de « son » pays.  Afin de pouvoir bien représenter « son » pays, il faut se renseigner sur l’historique, la situation politique, ainsi que les interventions au Conseil de sécurité. A ce sujet, on peut très bien se renseigner sur les sites internet des différents pays ainsi que le sur le site du « Department of Information (DPI) » de l’ONU.

À propos de la présidence
La présidence mensuelle du Conseil de sécurité échoit, à tour de rôle, à ses membres selon la règle de l'ordre alphabétique anglais du nom du pays. Le Président parle au nom du Conseil de sécurité, mais peut également prendre la parole au nom de son pays.

À propos du Conseil de sécurité
Chaque membre du Conseil de sécurité dispose d'une voix. Les décisions de procédure sont prises par un vote affirmatif de 9 au moins des 15 membres. Les décisions sur les questions de fond sont prises par un vote affirmatif de neuf membres également, parmi lesquels doivent figurer les cinq membres permanents. C'est la règle de l' « unanimité des grandes puissances », souvent appelée droit de veto. Si un membre permanent est opposé à une décision, il peut voter contre, ce qui revient à opposer son veto. Les cinq membres permanents du Conseil ont tous exercé un jour ou l'autre leur droit de veto. Si un membre permanent n'est pas entièrement favorable à une décision mais ne souhaite pas pour autant s'y opposer, il peut s'abstenir.  

Aux termes de la Charte, tous les Membres de l'ONU acceptent et appliquent les décisions du Conseil. Alors que les autres organes de l'Organisation n'adressent aux gouvernements que des recommandations, le Conseil est le seul à pouvoir prendre des décisions que les membres sont tenus d'appliquer, conformément à la Charte.

Préparations qui précèdent la réunion officielle

Etablissement d’un ou de plusieurs projet de résolution à traiter lors de la réunion officielle. (Voir plus haut)

La résolution se compose de trois parties, à savoir,

1) Titre « heading »(numéro de la résolution, son titre ainsi que l’auteur et, le cas

       échéant, les co-auteurs)

2) Le préambule (rappelant normalement le numéro des résolutions précédentes

      sur le même sujet ainsi que la situation actuelle) 

3) Partie opérative (décisions et suggestions pour améliorer la situation) 

Les projets de résolution sont introduits au Conseil soit par le Président soit par le principal auteur de la résolution qui parle au nom de son pays ainsi que, le cas échéant, également au nom des co-auteurs de la résolution. Tous les membres peuvent demander la parole pour expliquer son vote avant le vote ou après le vote. Des amendements (« friendly » ou « unfriendly ») peuvent également être introduits sur lesquels un vote séparé est demandé. 20% des membres doivent souscrire à un amendement éventuel pour pouvoir l’introduire.

Ordre du jour

Article 6

Le Secrétaire général porte immédiatement à la connaissance de tous les représentants au Conseil de sécurité toutes les communications émanant d’Etats, d’organes de Nations Unies ou du Secrétaire général concernant une question à examiner par le Conseil de sécurité conformément aux dispositions de la Charte.

Article 7

L’ordre de jour provisoire de chaque séeance du Conseil de sécurité est établi par le Secrétaire général et approuvé par le Président du Conseil de sécurité.

Il ne peut être inscrit à l’ordre du jour provisoire que les questions qui ont été portées à la connaissance des représentants au Conseil de sécurité conformément à l’article 6.

Le premier point de l’ordre du jour provisoire de chaque séance du Conseil de sécurité est l’adoption de l’ordre du jour.

Débats :

Après la déposition du projet de résolution, (à moins que la résolution soit adoptée immédiatement) un débat général est prévu pour les orateurs qui désirent expliquer leur position avant le vote.  Ces orateurs doivent s’inscrire auprès du secrétariat (un étudiant) et prennent la parole selon l’ordre de leur inscription.  Il en est de même pour les membres qui désirent expliquer leur vote après le vote.  Ce débat est dirigé par la Présidence en exercice du Conseil.

Si un projet de résolution fait l’objet de deux ou plusieurs amendements, le Président déterminera dans quel ordre ils seront mis aux voix.  En général, le Conseil de sécurité vote d’abord sur l’amendement qui s’éloigne, quant au fond, de la proposition originale, et ensuite sur l’amendement  suivant qui s’éloigne le plus, et ainsi de suite, jusqu’à ce que tous les amendements à un projet de résolution aient été mis aux voix, mais, lorsqu’un amendement à un projet de résolution comporte une addition ou une suppression, il est mis aux voix en premier lieu.

Pour qu’une résolution soit adoptée, celle-ci doit recueillir neuf votes positifs sur les quinze votants du Conseil.  Un siège, qu’il soit permanent ou non, représente une voix. En revanche, il ne doit pas y avoir de vote négatif de la part d’un des cinq membres permanents.  Si c’était le cas, la décision serait bloquée.  C’est ce qu’on appelle le droit de veto.

La Charte des Nations Unies stipule que les décisions du Conseil de sécurité doivent être prises par un vote affirmatif de neuf de ses membres, dont tous les membres permanents.  Dans la pratique, l’abstention des membres permanents, sans être un vote positif, n’est cependant pas considéré comme un veto.

IMPORTANT : Tenue appropriée lors de la session officielle du 1er mars

Fonctions et pouvoirs du Conseil de Sécurité  (pour information)

Aux termes de la Charte, les fonctions et pouvoirs du Conseil sont les suivants : 

· Maintenir la paix et la sécurité internationales, conformément aux buts et aux principes des Nations Unies ; 

· Enquêter sur tout différend ou toute situation qui pourrait entraîner un désaccord entre nations ; 

· Recommander des moyens d'arranger un tel différend ou les termes d'un règlement ; 

· Elaborer des plans en vue d'établir un système de réglementation des armements ; 

· Constater l'existence d'une menace contre la paix ou d'un acte d'agression et recommander les mesures à prendre ; 

· Inviter les Membres à appliquer des sanctions économiques et d'autres mesures n'impliquant pas l'emploi de la force armée pour prévenir une agression ou y mettre fin ; 

· Prendre des mesures d'ordre militaire contre un agresseur ; 

· Recommander l'admission de nouveaux membres et les conditions dans lesquelles les Etats peuvent devenir parties au Statut de la Cour internationale de Justice ; 

· Exercer les fonctions de tutelle de l'ONU dans les «zones stratégiques»;
· Recommander à l'Assemblée générale la nomination du Secrétaire général et élire, avec l'Assemblée générale, les membres de la Cour internationale de Justice. 
NOTE : Sur le site Internet  www.unmultimedia.org/tv/webcast  on trouve « live and on demand web telecasts of meetings, conferences and events ». Un DVD n’existe apparemment pas.

Annexes :

Résolution sur la Somalie 
Résolutions sur la Situation au Moyen-Orient

Résolution sur Les Enfants et les conflits armés
===============================================================
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